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(M. Paproski): Je déclare la
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RECOURS AU RÈGLEMENT

LES LANGUES OFFICIELLES

Le président suppléant (M. Paproski): Le député d'Ot-
tawa-Vanier a la parole pour un rappel au Règlement.

M. Jean-Robert Gauthier (Ottawa-Vanier): Mon-
sieur le Président, j'ai avisé la présidence deux jours
d'affilée de mon intention de présenter une motion pour
la tenue d'un débat d'urgence conformément à l'article
52 du Règlement.

Je n'ai pas pu vous présenter cette motion ni hier, ni
aujourd'hui. Je me demandais s'il y aurait consentement
unanime de la Chambre pour que je vous présente la
motion maintenant, monsieur le Président, afin que vous
puissiez décider si elle sera débattue ce soir.

L'hon. Doug Lewis (ministre de la Justice et procureur
général du Canada): Monsieur le Président, je com-
prends que le député s'inquiète du fait que les affaires
courantes ne se sont pas déroulées normalement. Hier,
pendant la période des questions, le chef du parti de mon
collègue a proposé qu'une motion sur une question très
importante dans notre pays soit débattue à la Chambre.
Je crois que c'est à cette question que le député fait
allusion.

Nous avons eu l'occasion d'examiner la motion et de
réfléchir à la question. Hier soir, à la télévision, mon
collègue a laissé entendre qu'il accepterait notre motion
si nous changions un mot. Nous avons acquiescé à cette
demande. Je crois que nous faisons des progrès en vue
d'un débat complet sur ce sujet, mais il reste encore
certaines choses à mettre au point. Nous voulons évidem-
ment avoir le temps d'en discuter avec nos caucus respec-
tifs.

Toutefois, si la présidence accepte une motion pour la
tenue d'un débat spécial, le gouvernement ne s'y oppose-
ra pas. Nous voulons simplement dire que nous faisons
des progrès en vue de la tenue possible d'un débat
complet à la Chambre.

Le président suppléant (M. Paproski): Le député de
Kamloops, au sujet du même rappel au Règlement.

M. Nelson A. Riis (Kamloops): Monsieur le Président,
je veux seulement dire que la motion que nous examinons
est une initiative appropriée du chef de l'opposition
officielle appuyée maintenant par le gouvernement et le
Nouveau Parti démocratique. Les discussions et les déli-
bérations à ce sujet se poursuivent actuellement.

Je pense que la question que le député d'Ottawa-Va-
nier veut présenter à la présidence afin qu'il puisse
plaider en faveur de la tenue d'un débat d'urgence est si
importante que je suis prêt, au nom de mon parti, à
donner le consentement unanime requis pour lui permet-
tre de présenter dès maintenant ses arguments.


